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Auteur-e N° Proposi-

tion 

Texte + / ++ - / -- 

Minorité de la CIAT 
(Bossard-Jenni, 
PEV) 
 

1. Approbation assortie de la charge suivante : 

Le Conseil-exécutif attribue le degré de priorité le plus élevé à l’assainissement des bordures d’arrêt res-
tantes de catégorie 1 selon les exigences de la loi sur l’égalité pour les personnes handicapées.   
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